
Depuis plusieurs années, les condos gagnent en popularité dans bien des 
régions du Québec. Ces nouvelles constructions abondent à un point tel 
qu’à Montréal, notamment, il y a maintenant plus de condominiums en 
développement que de maisons unifamiliales. 

Pour les locataires, la copropriété est souvent perçue comme le mariage 
parfait du rêve de posséder sa propre résidence, sans le lot de défi s 
qu’entraîne l’achat d’une maison. Mais l’achat d’un condo est-il à tort pris 
à la légère ?

Le condo :  Une occasion 
de bâtir son patrimoine… 
si l’on sait y voir !
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*Prenez note que cet article concerne le condo spécifi quement, et non les copropriétés indivises. Les informations contenues dans cet article le sont à titre indicatif seulement. 

Les responsabilités de la copropriété
Il est vrai que les responsabilités reliées à l’achat d’un condo diffèrent grandement de ceux d’une maison unifamiliale, mais cette décision, 
lorsque prise à la légère, pourrait avoir un effet considérable sur la qualité de vie du futur propriétaire. 

Tout d’abord, il importe de comprendre qu’en devenant propriétaire d’un condo, une personne se joint à un groupe de copropriétaires et 
accepte donc de partager les coûts de l’immeuble et du terrain, de même que les responsabilités de gestion et de vie communautaire. Tous 
les copropriétaires doivent, entre autres, respecter les règlements de la copropriété pour en assurer le bon voisinage et le maintien des lieux, 
de même que se conformer aux règles établies. Avant d’acheter, il est donc important de connaître les droits, les obligations et les limites des 
copropriétaires. Par chance, il existe bien des documents qui aident à prendre une décision éclairée.

Les documents de la copropriété
Avant de procéder offi ciellement à l’achat, il est essentiel de consulter les documents relatifs à la copropriété. La promesse d’achat doit donc être 
conditionnelle à cette consultation. Ces documents comprennent : 

•  Les règlements qui portent sur les espaces communs et privés;

•  Les procès-verbaux des assemblées de copropriétaires pour les deux dernières années;

•  Le carnet d’entretien, incluant les travaux d’entretien passés et prévus;

•  L’état des fi nances et du fonds de prévoyance;

•  La déclaration de copropriété; et

•  Le certifi cat de localisation et le certifi cat d’immeuble, si applicable.

La déclaration de copropriété présente les responsabilités, les droits, les règles et les limites des copropriétaires. Elle peut être mise à jour 
régulièrement donc il importe de s’assurer d’avoir toutes les versions en mains avant de signer l’acte d’achat. 

Mais au-delà de la consultation de documents, il est de la responsabilité de l’acheteur de vérifi er que ces clauses soient en réalité appliquées 
et respectées.

Le partage des obligations fi nancières
Bien que certaines dépenses soient partagées entre les copropriétaires, comme les frais de condo pour réparations et entretien, certaines 
obligations fi nancières sont imposées individuellement à chacun. C’est le cas des taxes scolaires, municipales et foncières. Avant de passer à 
l’achat, il faut donc tenir compte de ces responsabilités dans son budget.

De plus, selon l’état du fonds de prévoyance, il peut être avisé de prévoir certaines dépenses imprévues, surtout si le fonds est inexistant ou 
inadéquat pour l’immeuble. Il peut sembler intéressant de faire l’achat d’une copropriété lorsque les frais de condos sont faibles, mais ceci 
peut avoir des conséquences fi nancières fâcheuses au fi l des années. Non seulement le risque d’avoir à défrayer une somme importante pour 
imprévu augmente avec le temps, mais la revente peut également s’avérer très ardue. 
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